
COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 1   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – MME
ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ - M. 
PENHOUET – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY

DELIBERATION N°   1

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve l'organisation d'un voyage à Hastings (Angleterre)
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir tous 
les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative des 
familles d'un montant maximum de 250 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2013-2014 et concernera 
différents élèves de 5°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 2   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
- M. PENHOUET – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY

DELIBERATION N°   2

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve l'organisation d'un voyage à Venise (Italie)
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 270 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2013-2014 et concernera 
différents élèves de 3°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 3   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – MME
ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ - M. 
PENHOUET – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY

DELIBERATION N°   3

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

23 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

  confirme l'approbation donnée en février 2013 pour l'organisation d'un voyage au ski 
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir tous les dons ou 
legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget modifié présenté en annexe et autorise une participation financière facultative des 
familles d'un montant maximum de 334€ (pour un élève non boursier en 2012-13 ou 2013-14)
 l'association sportive du collège versant 5000€ à répartir exclusivement entre les élèves boursiers selon la 
formule suivante:
  A=                                                           5000€                                                           
         Nombre d'élèves boursiers taux 1   +   2x Nombre d'élèves boursiers taux 2 ou 3
 la participation financière facultative des familles pour un élève boursier de taux T1 sur l'année scolaire 
2012-13 ou 2013-14 sera donc la suivante:  334€ - A
 la participation financière facultative des familles pour un élève boursier de taux T2 ou T3 sur l'année 
scolaire 2012-13 ou 2013-14 sera donc la suivante:  334€ - 2A
  Si la subvention versée par l'association sportive est supérieure à la part prise en charge pour les élèves 
boursiers, l'excédent sera réparti de façon égale entre tous les élèves (boursiers et non boursiers)
 -le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2013-2014 et concernera différents élèves de 4°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement des reliquats 
éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 4   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
- M. PENHOUET – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY

DELIBERATION N°   4

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Vote le programme annuel 2013-14 des voyages scolaires

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 5   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY - M. PENHOUET 

DELIBERATION N°   5

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

18 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver l'augmentation suivante du prix repas demi-pension pour l'année 2014:

Année 2013 Année 2014

Forfait 400,44 € ?

Nombre de jours prévus 142 Calendrier scolaire 2014-
2015 non déterminé à ce

jour par le ministère

Prix par repas 2,82 € 2,86 €

Evolution en %/année N-1 1,4

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 6   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY - M. PENHOUET 

DELIBERATION N°   6

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

18 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide de reconduire à 15% le taux de participation aux charges communes imputé sur les
demi-pensions et sur l'hébergement des commensaux.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 7   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – M. LE ROY - M. PENHOUET 

DELIBERATION N°   7

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

18 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

vote pour 2014 les tarifs repas des commensaux :
Tarif 1 : 2.86 € pour les personnels dont l'indice est inférieur à 465

(agents, surveillants-ASEN, personnels de secrétariat, stagiaires...)
 Tarif 2 : 3.49 € pour les personnels dont l'indice est supérieur ou égal à 465

        ( professeurs, personnels catégorie A...), pour les  extérieurs , élèves  au ticket et autres.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 8   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   8

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention de contribution financière 
pour le « Dispositif Relais St Malo »

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 9   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   9

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 1 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer la convention de groupement comptable avec 
le Lycée J. Cartier de St Malo

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 10   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   10

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer avec la Ville de Dinard une convention 
d'utilisation de la Piscine Municipale

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 11   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   11

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le Dinard Amical Club (DAC) 
relative à l'utilisation des installations pour la pratique de l'haltérophilie et la musculation.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 12   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   12

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le remboursement par les familles des frais d'envois de courriers en recommandé.

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 13   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   13

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

15 voix POUR 3 voix CONTRE 2 ABSTENTIONS

 autorise le recrutement d'une ou plusieurs personnes sous contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE)
 cette autorisation est accordée à compter de la présente délibération. 
 autorise le chef d'établissement à signer
la convention avec le pôle emploi dans le ressort duquel se trouve l'établissement
le(s) contrat(s) individuel(s) de recrutement de ce(s) personne(s) ainsi que leurs avenants éventuels
la convention d'adhésion au groupement de services pour la rémunération des personnels en situation de contrats aidés.
 le(s) salarié(s) embauché(s) sous contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE) percevra(ont) une rémunération 
égale au produit du SMIC multiplié par le nombre d'heures de travail effectuées.
Afin d'assurer la rémunération de ces catégories  de personnel, l'établissement employeur bénéficiera de différents types 
d'aides:
d'une aide versée par l'Etat (ministère chargé de l'emploi) en fonction de la nature du contrat et de la quotité de travail
d'une aide complémentaire versée par le MEN qui correspond à la partie résiduelle entre les aides citées ci-dessus et le coût
total du contrat.
 les missions pouvant être exercées par chacun de ces contrats d'accompagnement dans l'emploi sont les suivantes:
* aide à l'accueil et à l'intégration des élèves handicapés      * autres

Ces missions seront exercées au collège le bocage de Dinard

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 1 octobre 2013                                         

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 14   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   14

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:  Famille xxxxxxxxxxxxxx             142,48 € Sept-Dec 2011

"Compte tenu du surendettement en cours, nous vous prions de trouver les pièces de ce dossier 
accompagnées du certificat d'irrecouvrabilité."   SCP HUISSIERS 3G 

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 15   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   15

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:  Famille xxxxxxxxxxxxxx             29,64 € Jan-Mars 2013

"La débitrice ne présente pas de solvabilité, elle est désormais chez sa mère. Toutes nos démarches sont 
demeurées vaines. SCP HUISSIERS 3G

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 16   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   16

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:  Famille xxxxxxxxxxxxxxxx
 97,64 € Jan-Mars 2012   74,79€ Av-Juin 2012   152,35€ Sep-Dec 2012   115,62€ Jan-Mars 2013

"Le débiteur ne présente aucune solvabilité, il est par ailleurs criblé de dettes et d'une mauvaise foi totale'' . 
SCP HUISSIERS 3G

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 17   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   17

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 1 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:  Famille xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
 139,74 € Sept-Dec 2011   152,35€ Sept-Dec 2012   130,19 € Jan-Mars 2012
  99,72 € Avr-Juin 2012   115,62 € Jan-Mars 2013   126,90 € Avr-Juin 2013

"La débitrice est insolvable, elle n'a jamais fait le moindre effort pour solder cette affaire. Il est inutile d'insister'' .
SCP HUISSIERS 3G

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 30 Septembre 2013               

DELIBERATION N° 18   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  19 septembre 2013, 
s’est réuni le 30 Septembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. GENEST – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME RAYNAUD – M. LE BRAS – M. CAVERNES – 
MME ROBBE REVEST  - MME LEBRET– M. HUET  – MME BOUHALLIER – M. LAMOURE – MME BAILBLÉ 
M. LE ROY - M. PENHOUET 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. COSTE –  MME ETIENNE – MME LEROUX - M. CAULAT  –  
MLE LANZA – M. MORISSET – MME GUILLAUME – 

DELIBERATION N°   18

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

15 voix POUR 2 voix CONTRE 2 ABSTENTIONS

décide que la sélection pour le(s) voyage(s) aux Etats Unis se fera à partir d'un tirage au sort 
intégral sur la base d'une liste de postulants d'un bon niveau scolaire et ne posant pas de 
problèmes de vie scolaire 

Fait à Dinard, le 1 octobre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

                                                                                                                                                                                             

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 19   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   19

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la proposition de budget 2014

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 30 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 20   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   20

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Adopte les durées usuelles d'amortissements des biens immobiliers suivantes:  

Lociciel informatique 2 ans

Matériel de bureau informatique 3 ans

Véhicule utilitaire 4 ans

Matériel d'entretien général et d'atelier 5 ans

Matériel de laboratoire 5 ans

Mobilier de bureau 10 ans

Matériel de cuisine et de réfectoire 10 ans
Par défaut, il sera fait référence à la circulaire n°79-037 du 24 janvier 1979, modifiée par la circulaire n°79-105 du 26 mars 1979 

répertoriant les durées de dépréciation

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 21   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   21

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Adopte le plan de provisions 2014 suivant:  

Service Objet Montant

ALO Remplacement véhicule utilitaire 1 500,00 €

SAH Remplacement photocopieur 800,00 €

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 22   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   22

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise la déspécialisation des reliquats de la subvention « Installations Sportives » du 
conseil général afin de les utiliser pour financer des activités pédagogiques.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 23   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   23

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Vote le programme annuel complémentaire 2013-14 des sorties et voyages scolaires

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 24   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   24

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide de la répartition budgétaire de la dotation complémentaire du 20/11/13 de crédits 
globaux de fonds sociaux (3009,00 €):

  3009,00 € pour le fonds social des collèges 
    0,00 € pour le fonds d'aide aux cantines.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 25   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   25

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

délibère sur les dégradations de manuels scolaires et décide que :
* toute dégradation ou perte d’un livre neuf sera facturé au prix de remplacement
*toute dégradation ou perte d’un livre usagé sera facturé à 80% du prix de remplacement

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION 



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 26   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   26

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

donne délégation au chef d'établissement de signer toute commande:
 dans la limite des crédits ouverts
 dans la limite des dispositions de l’article 28 du code des marchés publiques (marchés 

à procédures adaptées)
 dont l’exécution financière a lieu sur l’exercice budgétaire.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

 La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                   

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 27   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   27

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:             Famille …....................   40,00 € Sept-Dec 2011

"La débitrice ne présente aucune solvabilité et ne manifeste aucune volonté de régler cette affaire. Toutes les 
promesses effectuées n'ont jamais été tenues. Il n'y a malheureusement rien à espérer"' . SCP HUISSIERS 3G

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION 



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 28   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   28

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise le chef d'établissement à signer avec le collège Ste Marie de Dinard la convention 
pour le financement de la section football - Dinard 2014

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                    

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 29   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   29

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise le chef d'établissement à signer avec le collège Ste Marie de Dinard la convention 
pour l'organisation en 2014 d'un voyage en Allemagne.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                    

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 30   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   30

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 confirme l'approbation donnée en septembre 2013  pour l'organisation d'un voyage à 
Hastings (Angleterre)
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 270 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2013-2014 et concernera 
différents élèves de 5°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                    

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Novembre 2013               

DELIBERATION N° 31   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  15 novembre 2013, 
s’est réuni le 26 Novembre 2013 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  MME AYRAULT – 
M. BILLOT - MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – 
MME GUILLAUME – MME LEBRET  – MME LEROUX – M. RIAUD – M. LE ROY – M. TRIHAN –  
MME GANIER LOMBARD – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN  – M. GENEST –  M. HUET 

DELIBERATION N°   31

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve pour l'organisation d'une sortie à Jersey (Angleterre) 
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 44 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera au printemps 2014 et concernera différents élèves 
de 3°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 27 novembre 2013
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 28 novembre 2013                                    

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 32   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE –  M. HUET – MME BOUHALLIER

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT– M. GENEST - 
MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   32

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 1 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention d'adhésion au service d'émission de 
prélèvement SEPA

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 5 février 2014                                          

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 33   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   33

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention de partenariat Dispositif « La boîte aux 
questions » avec la ville de Dinard

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 34   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   34

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 1 voix CONTRE 1 ABSTENTION

 autorise le renouvelleemnt sous contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE) de Mle CHOTARD Claire
 cette autorisation est accordée à compter de la présente délibération. 
 autorise le chef d'établissement à signer
la convention avec le pôle emploi dans le ressort duquel se trouve l'établissement
le(s) contrat(s) individuel(s) de recrutement de ce(s) personne(s) ainsi que leurs avenants éventuels
la convention d'adhésion au groupement de services pour la rémunération des personnels en situation de contrats aidés.
 le(s) salarié(s) embauché(s) sous contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE) percevra(ont) une rémunération 
égale au produit du SMIC multiplié par le nombre d'heures de travail effectuées.
Afin d'assurer la rémunération de ces catégories  de personnel, l'établissement employeur bénéficiera de différents types 
d'aides:
d'une aide versée par l'Etat (ministère chargé de l'emploi) en fonction de la nature du contrat et de la quotité de travail
d'une aide complémentaire versée par le MEN qui correspond à la partie résiduelle entre les aides citées ci-dessus et le coût
total du contrat.
 les missions pouvant être exercées par chacun de ces contrats d'accompagnement dans l'emploi sont les suivantes:
* aide à l'accueil et à l'intégration des élèves handicapés      * autres

Ces missions seront exercées au collège le bocage de Dinard

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 5 février 2014                                          

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 35   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   35

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le remboursement par les élèves externes, des frais d'hébergement (repas...) pris dans
un autre EPLE et facturés par cet EPLE au collège Le Bocage.

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 36   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 19 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   36

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

détermine le prix de vente aux élèves des objets confectionnés pour l’année 2013-2014
 élèves de 6° Maquette voiture :  6 €
L'achat de cet objet revêt un caractère facultatif.

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 37   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE 

DELIBERATION N°   37

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la réaffectation des reliquats de crédits d'accompagnement éducatif pour financer 
diverses actions et achats pédagogiques : concours Kangourou, intervenants, livres, manuels...

– voir DBM n ° 1.

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 5 février 2014                                          

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 38   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE

DELIBERATION N°   38

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

  approuve l'organisation d'un voyage au ski  pour l'année scolaire 2014-15
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir tous les dons ou 
legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget modifié présenté en annexe et autorise une participation financière facultative des 
familles d'un montant maximum de 350 € (pour un élève non boursier en 2013-14 ou 2014-15)
 l'association sportive du collège versera 100€ pour chaque élève boursier de taux T1 sur l'année scolaire 
2013-14 ou 2014-15. La participation financière facultative des familles pour un élève boursier de taux T1 
sera donc la suivante:  250€ 
 l'association sportive du collège versera 175€ pour chaque élève boursier de taux T2 ou T3 sur l'année 
scolaire 2013-14 ou 2014-15. La participation financière facultative des familles pour un élève boursier de 
taux T2 ou T3 sera donc la suivante:  175€ 
  Si la subvention versée par l'association sportive est supérieure à la part prise en charge pour les élèves 
boursiers, l'excédent sera réparti de façon égale entre tous les élèves (boursiers et non boursiers)
 le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2014-2015 et concernera différents élèves de 4°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement des reliquats 
éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 5 février 2014                                          

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 39   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE 

DELIBERATION N°   39

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

19 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention de partenariat animation « Jeux de 
société » avec la ville de Dinard

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 5 février 2014                                          

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 40   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE 

DELIBERATION N°   40

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

13 voix POUR 5 voix CONTRE 1 ABSTENTION

  approuve la proposition de répartition de la dotation globale horaire version 1
 La version 1 sera appliquée si les autorités académiques refusent la version 2

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 5 février 2014                                                                         

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 3 Février 2014               

DELIBERATION N° 41   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  17 janvier 2014, s’est
réuni le 3 Février 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 18 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT  –  MME AYRAULT –  MME CAFFIER  – 
MME CHRISTOPHE – M. COSTE – MME LUCAS – M. HUGONOT – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – 
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – M. LAMOURE – M. HUET – MME BOUHALLIER – M. GENEST

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
MME MALLET – M. PENHOUET – MME DERVOUT JOUAN  – M. BILLOT – MME DUBOIS DEL ORO – 
MME LE MORVAN – MME MAHE 

DELIBERATION N°   41

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

18 voix POUR 0 voix CONTRE 1 ABSTENTION

  approuve la proposition de répartition de la dotation globale horaire version 2
La version 2 est celle qui a la préférence du CA. Elle sera appliquée si les autorités 
académiques acceptent.

Fait à Dinard, le 4 février 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 5 février 2014                                                                         

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 42   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   42

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 adopte sans réserves le compte financier de l'année 2013

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 43   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   43

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide de l’affectation du résultat de l’exercice 2013  (+5969,69 €) ainsi répartie :
           -5541,63 € sur le compte de réserves générales.
  +11511,32·€ sur le compte de réserves du SRH.
Le fonds de roulement au compte financier s’élève ainsi :

* 30193,66 € au service général, 
* 43841,82 € dont 4806,58 € de stocks au service annexe d'hébergement. »

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 44   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   44

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise l'établissement à adhérer au groupement de commandes du conseil général qui gère
le marché d'entretien et de maintenance des ascenseurs des EPLE du second degré d'ille et

vilaine

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 45   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   45

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention de formation avec 
« Génération Médiateurs »

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 46   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   46

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise l'établissement à adhérer au protocole de mise à disposition de salariés en contrats
aidés avec le Lycée Pierre Mendes France de Rennes

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 47   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   47

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

15 voix POUR 0 voix CONTRE 2 ABSTENTIONS

 approuve pour l'organisation d'une sortie à Paris  
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 90 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera en juillet 2014 et concernera différents élèves de 3°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 48   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  – M. RIAUD
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ

DELIBERATION N°   48

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTIONS

 approuve la charte des voyages

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 24 Avril 2014               

DELIBERATION N° 49   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 avril 2014, s’est 
réuni le 24 Avril 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 16 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. PENHOUET –  M. BILLOT – 
MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE – MME LUCAS – MME GUILLAUME – MME LEBRET  
MME LEROUX – MME DITTA – M. LE ROY – MME AIT.AMARA – MME BOUHALLIER 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. HUGONOT– M. COSTE  – M. HUET – M. GENEST –  MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – 
MME MAHE – MME CARVEIA-SCHÜTZ – M. RIAUD

DELIBERATION N°   49

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

16 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTIONS

 approuve l'organisation proposée pour l'épreuve Histoire des Arts

Fait à Dinard, le 25 avril 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 25 avril 2014                                            

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 50   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   50

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 accepte un don de 61€ de chacun des accompagnateurs du voyage aux Etats-Unis .
Cette somme correspond aux frais avancés par le collège pour réserver des billets 
supplémentaires auprès de la SNCF suite au retard du vol AIR FRANCE NewYork-Paris du 
29/3/2014.  AIR FRANCE a ensuite indemnisé directement les passagers du vol.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 51   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   51

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 accepte un don de 90€ de la part d'un accompagnateur supplémentaire pour financer sa 
participation au voyage scolaire à Paris

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 52   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   52

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 autorise le chef d'établissement à procéder au recrutement des AED-ASEN.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 3 juillet 2014                                                                          

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 53   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   53

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

16 voix POUR 1 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve l'organisation d'un voyage-échange à New-York (USA)
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 1000 € par élève.
 le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2014-2015 et concernera 
différents élèves de 3°
 la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement 
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 54   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   54

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve l'organisation de sorties scolaires à Jersey pour l'année scolaire 2014-15
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative 
des familles d'un montant maximum de 50 € par élève.
 les sorties sont facultatives, elles se dérouleront sur l’année scolaire 2014-2015 et 
concerneront différents élèves de 3°
 la participation des familles sera versée intégralement avant les sorties, le remboursement
des reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 55   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   55

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

après avoir été informé de l'utilisation des crédits pédagogiques globalisés sur l'année 2013-14
(voir document annexe), propose de ventiler les reliquats (6956,18 €) et la nouvelle dotation 
(2574,00 €) de la façon suivante:
  6395,49 € pour l' achat de manuels scolaires
  58,35 € pour les droits de reprographie
  1311,40 € pour l'achat de carnets de correspondance
  1764,94 € au titre des actions culturelles du projet d'établissement

- voir DBM n ° 3.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 56   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   56

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la proposition de prélèvement sur fonds de réserves d’un montant de 28764.00 € 
( 13264.00 € sur service général et 15500.00 € sur service restauration )

                  Proposition d’utilisation sur liste jointe
– voir DBM n ° 3.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 57   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   57

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide que toute dégradation sera facturée au prix de remplacement.
Exemples année scolaire 2014-15: 

 prix d'un carnet de correspondance année scolaire : 2 €
 prix d'une carte de self : 3,50 €
 prix d'une protection carte de self : 0,50€
 ...

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 58   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   58

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

délibère sur les dégradations de manuels scolaires et décide que :
* toute dégradation ou perte d’un livre neuf sera facturé au prix de remplacement
*toute dégradation ou perte d’un livre usagé sera facturé à 80% du prix de remplacement

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 59   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   59

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le remboursement par les familles des frais d'envois de courriers en recommandé.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 60   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   60

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve les modalités d'attribution des aides sociales, à savoir:
détermination du      Quotien Journalier = ressources de la famille

               / nombre de personnes à charge
         / 30 jours

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 61   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   61

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante:  Famille  XXXXXXXXXXXXXXX
 125,38 € Sept-Dec 2012        77,37 € Jan-Mars 2013       49,93 €  Avr-Juin 2013
« Aucune solvabilité, le compte bancaire est au contentieux »

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission                                                                                                                                                                    

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 62   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   62

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer un avenant prolongeant d'une année le contrat avec 
la société Générale de Bureautique pour la maintenance du photocopieur.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 63   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   63

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention de « création et d'animation d'une 
mini-entreprise » avec l'association EPA.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 64   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT– M. COSTE  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN

DELIBERATION N°   64

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

16 voix POUR 0 voix CONTRE 1 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer le « Plan d'Accompagnement des section sportives » 
avec le District d'Ille et Vilaine de Football.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 65   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 16 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN – M. COSTE

DELIBERATION N°   65

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

16 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention avec ASCE pour l'organisation de 
cycles de Sauvetage Côtier.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 1er Juillet 2014               

DELIBERATION N° 66   13/14    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  18 juin 2014, s’est 
réuni le 1er Juillet 2014 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du CODE DE L'EDUCATION Livre IV art R421-2 à 421-78)

MEMBRES PRESENTS     : 16 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME RUAULT – M. SCHMITT – M. CHAUFFOURIER – 
M. HUGONOT  – MME LUCAS  – MME LEBRET – M. RIAUD – MME LEROUX – M. LE ROY – 
MME SCOUARNEC – MME DUBOIS DEL ORO – MME LE MORVAN – MME MAHE 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :
M. PENHOUET –  M. BILLOT – MME PERROUAULT – M. GENEST –MME CAFFIER  – MME CHRISTOPHE–  
MME GUILLAUME – M. HUET –  M. TRIHAN – M. COSTE

DELIBERATION N°   66

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

16 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer un contrat avec la société SARP pour la maintenance 
des réseaux d'assainissement.

Fait à Dinard, le 3 juillet 2014
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 juillet 2014                                            

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L' AUTORITE ACADEMIQUE
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